
donnons et octroyon. par ces présentes l'étendue et circonstance desFerre» qu, ensuiTent, c'est à savoir, une lieue de terre à pre,.dîele long de laate dnFleu.e Saint Laurent, sur une lieue efSe
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'"''' ^ l'endroit' où la Rivière appelTéeNotre Dame de Beauport entre dans le dit Fleuve, icelle Rivièrecomprise, pourjouir des dits lieux par le dit Sr. GifTard, ses SucTel.seurs ou Ayans cause, en toute Justice, Propriété et SeLneurie àperpétuité, tout aûjsi et à pareils Droits qu'il a plû à Sa MaSé don-ner le Pays de la Nouvelle-France à la dite Compagnie^à la rél
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.°''^' d'une once et le Revenu d'une année de'ce que le dit Sr. Gifiard se sera réservé après avoir donné en Fief oua Cens et Rentes tout ou parties des dits lieux, et que les Appela"ons du Juge des dits lieux ressortiront nuementà la Cour et Justice Souveraine qui sera ci-après établie au dit Pays, oneleshom.ines que le dit Sieur Giffard ou ses Successeurs feront pisser e„UNouvelle France tourneront à la décharge de la dite Compagnie endiminution du nombre qu'elle doit y faire passer, et à cet effet en re-mettra tous les ans les Rôles au Bureau de la die CompSe! afinqu'elle en soit certifiée, sans toutefois que le dit Sr.gK ou sesSuccesseurs puissent traiter des Peaux et Pelleteries au dU lieu f,ailleurs en la nouvelle France qu'aux conditions de l'Editde l'Etablissement de la dite Compagnie, outre lesquelles choses ci-dessusla Compagnie a encore accordé au dit Sieur Giffard, ses Sucwsseuraou Ayans cause une place proche le Fort de Québec, contenantdeux arpens, pour y construire une Maison, avec les commodités deCour et Jardin. Lesquels lieux il tiendra à Cens du dUlieu deQuébec, sans que le dit Sieur Giffard, s. s Successeurs ou lyanscause, puissent d sposer de tout ou de partie des lieux clde^ssù
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